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Article 8 - Audience

"1.   Lorsque la tenue d'une audience est jugée nécessaire en application de l'article 5,
paragraphe 1 bis, cette audience a lieu en utilisant toute technologie de communication à
distance appropriée, telle que la vidéoconférence ou la téléconférence, dont la juridiction
dispose, à moins que, compte tenu des circonstances particulières de l'espèce, l'utilisation
d'une telle technologie ne soit pas appropriée au regard du déroulement équitable de la
procédure.

Lorsque la personne qui doit être entendue a son domicile ou sa résidence habituelle dans un
État membre autre que celui de la juridiction saisie, la participation de cette personne à une
audience par vidéoconférence, téléconférence ou au moyen d'autres technologies de
communication à distance appropriées est organisée en recourant aux procédures prévues
par le règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil  .1

2.   Une partie citée à comparaître en personne à une audience peut solliciter l'utilisation de
technologies de communication à distance, pour autant que la juridiction dispose de telles
technologies, au motif que les modalités d'une comparution en personne, notamment les frais
éventuels supportés par ladite partie, seraient disproportionnées par rapport au litige.

3.   Une partie citée à comparaître par l'intermédiaire d'une technologie de communication à
distance peut demander à comparaître en personne à l'audience. Le formulaire type de
demande A et le formulaire type de réponse C, établis conformément à la procédure visée à
l'article 27, paragraphe 2, informent les parties que le remboursement des frais qu'une partie
doit supporter à la suite de sa comparution en personne à l'audience, à la demande de cette
partie, est soumis aux conditions définies à l'article 16.

4.   La décision de la juridiction relative à la demande prévue aux paragraphes 2 et 3 ne peut
pas être contestée séparément d'un recours à l'encontre de la décision elle-même." (JO L
341/1 du 24.12.2015)

Règlement (CE) no 1206/2001 du Conseil du 28 mai 2001 relatif à la coopération entre les juridictions des
États membres dans le domaine de l'obtention des preuves en matière civile ou commerciale (JO L 174 du
27.6.2001, p. 1).
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